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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen 

des dossiers de candidature à l’admission en première année de 

licence générale (ou PASS) du premier cycle et DEUST au titre de 

l’année universitaire 2023-2024 ;  

 

- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de 

l’UFR des Sciences et Techniques du 31 mars 2023 ; 

Affaire suivie par : 

DE/VL/LU/N°175/2023/DE 

ARRETE 

 

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Chimie et licence mention Chimie mineure Santé est fixée comme suit : 

Directeur des études 
Responsable de la licence 
Responsable parcours 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 
Responsable semestre 4 

Christophe CLAVIER 
Nicolas VILLANDIER 
David HAMANI  
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 
Frédérique BREGIER 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Physique et licence mention Physique mineure Santé est fixée comme suit : 

Directrice des études 
Responsable de la licence  
Responsable de la L2 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 

Pascale SENECHAUD 
Claire DALMAY 
Julien BREVIER 
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 

Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Physique-Chimie est fixée comme suit : 

Directrice des études 
Responsable Mention 
Co-Responsable Mention  
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 
Responsable semestre 4 

Pascale SENECHAUD 
Pascal MARCHET 
Bruno LUCAS  
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 
Frédérique BREGIER 

Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Génie Civil est fixée comme suit : 
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Directeur des études 
Directrice Département Génie Civil 
Responsable Mention 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable parcours TREMPLIN  
Responsable Equipe du L 

Christophe CLAVIER 
Sylvie YOTTE 
Frédéric DUBOIS  
Julien BREVIER 
Rémi ANTONY  
Caroline LE MORVAN 

Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Informatique est fixée comme suit : 

Directeur des études 
Responsable Mention  
Responsable de la L2 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 

Christophe CLAVIER 
Olivier TERRAZ 
Tristan VACCON 
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 

Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
Mathématiques et licence mention Mathématiques mineure Santé est fixée comme suit : 

Directrice des études 
Responsable Mention  
Responsable de la L2 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 

Pascale SENECHAUD 
Abdelkader NECER 
Olivier PROT 
Rémi ANTONY 
Caroline LE MORVAN 

Article 7 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
Sciences de la Vie et de la Terre et licence mention Sciences de la Vie et de la Terre mineure Santé est fixée comme 
suit : 

Directrice des études 
Responsable du parcours RP 
Responsable parcours TREMPLIN 
Responsable Equipe du L 
Directrice Adjointe Dpt SV 

Sabine SOLOKWAN-LHERNOULD 
Didier DELOURME 
Rémi ANTHONY 
Caroline LE MORVAN 
Stéphanie DURAND 

Article 8 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
STAPS – Portail STAPS Limoges est fixée comme suit : 

Direction département STAPS 
Responsable L1  
Responsable L1 aménagée Limoges 
Responsable L1 Brive 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Équipe du L 

Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Yannick BEAUVIR 
Ludovic LECURAS 
Caroline LE MORVAN 

Article 9 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention 
STAPS - Portail STAPS – Parcours préparation concours Masseur-Kinésithérapeute est fixée comme suit : 

Direction département STAPS 
Responsable L1 
Responsable L1 aménagée Limoges 
Responsable parcours K 
Responsable Équipe du L 

Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Aurélie PREMAUD 
Caroline LE MORVAN 

Article 10 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention Sciences et Technologies – Parcours Préparatoire au Professorat des Ecoles est fixée comme suit : 

Responsable Mention  
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique 
Membre de l’équipe pédagogique  

Mercedes HAIECH 
Cécile TARDY 
Lauren LEVY 
Emmanuelle GIRAULT 
Fabrice DUPUY 
Pierre-Philippe TOMI 
Sandrine MIRAN 
Christelle SERRE 
Benjamin BOBEE 
Jean-Marie LHOMME  
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Article 11 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
mention STAPS – Portail STAPS Brive-La-Gaillarde est fixée comme suit : 

Direction département STAPS 
Responsable L1  
Responsable L1 aménagée Limoges 
Responsable L1 Brive 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Équipe du L 

Béatrice FERRY 
Marine POIGNANT 
Cédric JARY 
Yannick BEAUVIR 
Ludovic LECURAS 
Caroline LE MORVAN 

Article 12 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de DEUST 
Webmaster et Métiers de l’Internet est fixée comme suit : 

Responsable DEUST 1  
Co-Responsable DEUST 1  
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Equipe du L 

Stéphanie DELPEYROUX 
Philippe LEPROUX 
Benoit CRESPIN 
Caroline LE MORVAN 

Article 13 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de DEUST STAPS 
Animation et Gestion des Activités sportives et culturelles est fixée comme suit : 

Responsable DEUST 1  
Responsable STAPS Brive 
Membre de l’équipe pédagogique  
Membre de l’équipe pédagogique  
Responsable Équipe du L 

Jean-Michel JACQUET 
Béatrice FERRY 
Yannick BEAUVIR 
Ludovic LECURAS 
Caroline LE MORVAN 

Article 14 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence 
professionnelle (en trois ans) mention Métiers de l’Informatique : Applications Web est fixée comme suit : 

Responsable L1  
Co-Responsable L 1 
Membre de l’équipe pédagogique 
Responsable Equipe du L 

Philippe LEPROUX 
Stéphanie DELPEYROUX 
Benoit CRESPIN 
Caroline LE MORVAN 

Article 15 - La Directrice Générale des Services de l’Université, Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 31 mars 2023 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 et du 10 

janvier 2023 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen 

des dossiers de candidature à l’admission au Certificat de Capacité 

d’Orthoptiste et au diplôme d’Etat d’Ergothérapeute au titre de 

l’année universitaire 2023-2024 ;  

 

- VU les propositions de composition de Monsieur l’Administrateur 

provisoire de l’ILFOMER du 5 avril 2023 ; 

Affaire suivie par : 

DE/VL/LU/N°196/2023/DE  

ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Certificat de Capacité 
d’Orthoptiste, est fixée comme suit : 

 
Présidents :  

Pierre-Yves ROBERT, Ophtalmologiste, Odile VERNAT-TABARLY, Ophtalmologiste 
Membres : 
Maxime ROCHER, Ophtalmologiste, 
Curumthaullee FAIZ, Ophtalmologiste  
Jean-Christophe DAVIET, Médecin en MPR 
Laëtitia MENOTTI, Orthoptiste 

Elodie SANTRAN, Orthoptiste 

Constance VIALLE, Orthoptiste 

 

ARTICLE 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Diplôme d’Etat 

d’Ergothérapeute, est fixée comme suit : 

 

Président : 
Thierry SOMBARDIER, Ergothérapeute 

Membres : 

Patrick TOFFIN, Ergothérapeute 

Stéphane MANDIGOUT, Maître de conférences 

Emilie BICHON, Ergothérapeute 

 

ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’ILFOMER 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 5 avril 2023 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. l’Administrateur provisoire de l’ILFOMER 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université –  

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION   
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 
- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 et du 10 janvier 

2023 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges 

du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen des dossiers de 

candidature à l’admission en première année de BUT au titre de l’année 

universitaire 2023-2024 ;  

 

- VU les propositions de composition de Monsieur le Directeur de l’IUT du 5 

avril 2023 ; 

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°197/2023/DE  

 ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en BUT 1 pour l’année universitaire 
2022-2023 est fixée comme suit : 
 

Président :  
Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT 

 
Vice-président : 
Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 

 
Chefs de Départements : 
M. le Chef du Département Informatique  
Mme le Chef du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges 
M. le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
Mme le Chef du Département Techniques de Commercialisation  
M. le Chef du Département Génie Biologique  
Mme le Chef du Département Mesures Physiques 
Mme le Chef du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
M. le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable - Egletons 
Mme le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle - Brive 
Mme le Chef du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive 
M. le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance - Tulle  
Mme le Chef du Département Hygiène, Sécurité et Environnement - Tulle 
M. le Chef du Département Carrière Sociales - Guéret 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Mme Anaïs POURSAT (INFO), PRCE 
Mme Alexandrine JUNIN (GEA L), PRCE 
M. Pierre FOURNIER (GMP), MCF 
Mme Nathalie DUROUSSEAU (TC), PRAG 
M. Sophie RAHERISON (GB), MCF 
M. David BERNARD (MP), PRAG 
M. Frédéric MORA (MMI), MCF 
M. Johan MILLAUD (GCCD), PRAG 
M. Edson MARTINOD (GEII), MCF 
M. Vivien LLOVERIA (GEA B), MCF 
M. Noël FEIX (GIM), MCF 
Mme Florence BRANLAND (HSE), PRCE 
M. Marius CHEVALLIER (CS), MCF 
 
Personnalités Extérieures : 
M. Denis DUPONT (INFO) - ASP - Limoges 
M. Anthony PAILLOT (GEA L) Europ Voyage - Limoges 
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M. Patrice PEGAULE (TC) - Sarl Maxximouss - Limoges 
M. Jules MINIER (MMI) CORUO - Limoges 
Mme Ludivine MARCON (GB) - Oncomedics SAS - Limoges 
M. Michel ISSARTES (MP) - A3D Design - Feytiat 
 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 5 avril 2023 

 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’IUT 
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- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université –  

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2022-2023 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°198/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 6 avril 2023 
de Madame la Directrice du Pôle International ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour l’obtention du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) 
niveau B2 en Espagnol du semestre 2 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : 
Madame Sophie DUFOSSE, MCF 
 
Membres : 
Madame Aurore DUCELLIER, PRAG 
Madame Pascale TRARIEUX-SAGEAUD, PRAG 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et la Directrice du Pôle International sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 avril 2023 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− Madame la Directrice du Pôle International   

− Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

  

 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

 

- VU le Code de l’Education ; 

 

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 

 

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 16 décembre 2022 définissant les modalités d’examen 

des dossiers de candidature à l’admission au Portail Spécifique 

Santé (PASS) et à la licence mention Sciences pour la Santé au titre 

de l’année universitaire 2023-2024 ; 

 

- VU la proposition de composition du Directeur de l’UFR de Médecine 

et du Directeur de l’UFR de Pharmacie du 20 avril 2023 ; 

Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°202/2023/DE 

A R R E T E  

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission au Parcours d’Accès Spécifique 
Santé (PASS) est fixée comme suit : 

Président : Jean-Luc DUROUX  
Membres : Pierre-Yves ROBERT, Jacques MONTEIL, Claude CALLISTE, Sonia CHALIFOUR 
 

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de licence mention 
Sciences pour la Santé est fixée comme suit : 

Président : Jean-Luc DUROUX  
Membres : Julien MAGNE, Dominique CLEDAT, Claude CALLISTE, Sonia CHALIFOUR 
 

Article 3 - La Directrice Générale des Services de l’Université, le Directeur de l’UFR de Médecine et le Directeur de l’UFR 
de Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Limoges, le 24 avril 2023 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’UFR de Médecine 

- M. le Directeur de l’UFR de Pharmacie 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 

la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 

décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 

décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 

gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 

soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

 
 LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 
- VU le Code de l’Education ; 
 
- VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 

  
- VU l’arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions du 
diplôme national de licence avec les mentions du diplôme national de master ; 
 

- - VU le décret n°2017-1334 du 11 septembre 2017 ; 
 

- - VU le décret n° 2021-629 du 19 mai 2021 modifiant les conditions dans 
lesquelles les titulaires du diplôme national de licence non admis en première 
année d'une formation de leur choix conduisant au diplôme national de master 
se voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle ; 
 
- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
du Conseil Académique du 06 décembre 2022 ; 
 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges en 
date du 16 décembre 2022 ; 
 
- VU les propositions de commission du Directeur de l’UFR de Droit et des 
Sciences Economiques et de la Directrice de l’IPAG du 21 avril 2023 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°203/2023/DE 

 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Monnaie, Banque, Finance, Assurance pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Laëtitia LEPETIT  Suppléant : Alain SAUVIAT 
Membres : Isabelle DISTINGUIN  Suppléante : Céline MESLIER 

  Eric DEVAUX 
   Ruth TACNENG 
   Emmanuelle NYS 
   Denis MALABOU 
 
ARTICLE 2 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit Pénal et Sciences criminelles pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Baptiste NICAUD  Suppléant : Damien ROETS 
Membre : Aurélien LEMASSON  Suppléante : Delphine THARAUD 

 
ARTICLE 3 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit Privé pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Rudy LAHER   Suppléant : Baptiste NICAUD 
Membre : Carine LAURENT-BOUITOT Suppléante : Delphine THARAUD 

 
ARTICLE 4 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Histoire du Droit et des Institutions pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Jacques PERICARD  Suppléant : Sébastien DHALLUIN 
Membre : Monica CARDILLO  Suppléant : Pascal PLAS 

 
ARTICLE 5 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Administration Publique pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Hélène PAULIAT Suppléante : Nadine POULET GIBOT-LECLERC 
Membre : Eric DEVAUX   Suppléant : Alexis LE QUINIO 

mailto:scolarite@unilim.fr
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ARTICLE 6 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 mention 
Administration Publique Parcours Métiers de l’Administration (IPAG) pour l’année universitaire 2023-2024, est composée 
ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Agnès SAUVIAT  Suppléant : Laurent BERTHIER 
 
ARTICLE 7 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Jessica MAKOWIAK  Suppléante : Emilie CHEVALIER 
Membre : Séverine NADAUD  Suppléant : Laurent BERTHIER 

 
ARTICLE 8 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit de l’Entreprise pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Président : Eric DEVAUX   Suppléant : Charles DUDOGNON 
Membres : Thierry LEOBON  Suppléante : Catherine MOUNET-PERICARD 

 Jean-François BROCARD 
 
ARTICLE 9 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 mention 
Droit Notarial pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS Suppléante : Gulsen YILDIRIM 
Membre : Thierry LEOBON   Suppléante : Nadège MOULIGNER-BAUD 

 
ARTICLE 10 - La Commission Pédagogique chargée de l’examen des candidatures pour l’admission en Master 1 et 2 
mention Droit du Patrimoine pour l’année universitaire 2023-2024, est composée ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Gulsen YILDIRIM  Suppléante : Annie-CHAMOULAUD-TRAPIERS 
Membres : Thierry LEOBON  Suppléant : Romain DUMAS 

 Lyn FRANCOIS 
 Karl LAFAURIE 

 
ARTICLE 11 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges, le Directeur de l’UFR de Droit et des Sciences 
Economiques et la Directrice de l’IPAG sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

    

   Fait à Limoges, le 24 avril 2023 

 
La Présidente de l’Université de Limoges 

 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques 
- Mme la Directrice de l’IPAG 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme. La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision. 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’éducation ; 
  
 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 modifié relatif à la licence ; 
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au 

diplôme national de master ; 
  
 
 

- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2022-2023 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°213/2023/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury reçue le 27 avril 2023 
de Madame la Directrice de l’IPAG ; 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de la Licence d’Administration Publique, pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Présidente : 
Agnès SAUVIAT, MCF 

Membres : 
Caroline FOULQUIER-EXPERT, MCF 
Laurent BERTHIER, MCF 

ARTICLE 2 - Le jury pour la Maîtrise d’Administration Publique, pour l’année universitaire 2022-2023 sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Présidente : 
Caroline FOULQUIER-EXPERT, MCF 

Membres : 
Agnès SAUVIAT, MCF 
Quentin RICORDEL, Enseignant contractuel. 

ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et la Directrice de l’IPAG sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 28 avril 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Eric ROUVELLAC 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. Madame la Directrice de l’IPAG 
. Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible  sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’éducation ; 
  
 - VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Education 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/VL/LU/N°214/2023/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques en 
date du 27 avril 2023 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Métiers de l’informatique - Applications Web pour l’année universitaire 2022-2023, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 
Président :  
Jean-Michel PETIT, PR 
 
Membres enseignants : 
Philippe VIGNOLES, MCF 
Benoît CRESPIN, MCF 
Suppléants : 
Denis BARATAUD, PR 
Olivier TANTOT, MCF 
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Philippe MAZIERE, Directeur Général, CELIOS Conseils 
Alexis GADENNE, SILPC 
Suppléants : 
Baptiste SAINT PIERRE, ALIPTIC 
Matthieu GIRAUD, LEGRAND Ingénieur logiciel 
Vincent GODÉ, LEGRAND Business Analyst 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 avril 2023 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
Eric ROUVELLAC 

 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  

- Mme la Référente de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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